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ARTICLE 12 BIS

Rétablir cet article dans la rédaction suivante : 

« Les personnes détenues conservent leurs droits aux prestations sociales sous réserve des
dispositions qui les régissent. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à reconnaître aux personnes détenues des droits sociaux dont, dans la
pratique, ils sont souvent dépourvus en milieu carcéral.


